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Regeste

Asile et renvoi

Erwägungen

E. 1.1
Les recours interjetés devant les commissions fédérales de recours ou d'arbitrage ou devant
les services de recours des départements et encore pendants au 31 décembre 2006 sont
traités dès le 1er janvier 2007 par le Tribunal administratif fédéral dans la mesure où il est
compétent (art. 53 al. 2 phr. 1 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal administratif
fédéral [LTAF, RS 173.32]). Tel est le cas en l'espèce. En effet, sous réserve des exceptions
prévues à l'art. 32 LTAF, le Tribunal, en vertu de l'art. 31 LTAF, connaît des recours contre
les décisions au sens de l'art. 5 de la loi fédérale du 20 décembre 1968 sur la procédure
administrative (PA, RS 172.021), prises par les autorités mentionnées aux art. 33 et 34
LTAF. En particulier, les décisions rendues par l'ODM concernant l'asile peuvent être
contestées devant le Tribunal, lequel, en cette matière, statue de manière définitive,
conformément aux art. 33 let. d LTAF et 83 let. d ch. 1 de la loi fédérale du 17 juin 2005 sur
le Tribunal fédéral (LTF, RS 173.110).

E. 1.1.1
7.2.1 Concernant la situation personnelle de l'intéressé, le Tribunal n'ignore pas qu'après
avoir séjourné en Suisse durant presque cinq ans, il aura des difficultés à se réinstaller en
Russie ou en Ukraine. Il constate toutefois que le recourant est en âge et à même de trouver
les moyens nécessaires à sa réinstallation dans son pays d'origine, quel qu'il soit. S'agissant
des problèmes médicaux invoqués à l'appui du recours, il convient de rappeler que seuls des
ennuis susceptibles d'entraîner une dégradation très rapide de l'état de santé du requérant au
point de conduire d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une
atteinte sérieuse, durable et notablement plus grave de son intégrité physique sont
déterminants dans le cadre d'une admission provisoire pour des motifs médicaux (JICRA
2003 n° 24 consid. 5b p. 157 s.). Or le Tribunal constate que le dernier certificat médical
versé en cause fait état d'une amélioration de l'état de santé du recourant, s'agissant tant de
son état dépressif que de son amnésie rétrograde. Certes, il y est indiqué qu'il bénéficie, en
octobre 2007, d'une prise en charge ORL en raison des angines à répétition dont il souffre,
et qu'il est probable qu'une intervention chirurgicale (amygdalectomie) soit nécessaire.
Cependant, le recourant n'a produit aucun rapport médical attestant que ce problème aurait
conservé une quelconque actualité, bien qu'il ait eu la possibilité de le faire. Ainsi, rien ne
permet de conclure qu'il souffre actuellement de problèmes de santé d'une gravité telle qu'ils
seraient susceptibles, en l'absence d'accès à des soins essentiels, de faire obstacle à
l'exécution de son renvoi. Quoi qu'il en soit, les troubles physiques et psychiques décrits
dans les documents précités, qui ne nécessitent apparemment pas de traitements



particulièrement complexes, peuvent, selon les informations à disposition du Tribunal, être
traités tant en Russie qu'en Ukraine. A ce propos, il sied de relever que le seul fait que
l'infrastructure ou le savoir-faire médical n'atteint pas le standard élevé qu'on trouve en
Suisse n'est pas, en soi, susceptible de justifier une admission provisoire pour des motifs
médicaux (cf. JICRA 2003 précitée, ibidem, et JICRA 1993 n° 38 p. 274 s.). S'agissant des
problèmes médicaux invoqués à l'appui du recours, il convient de rappeler que seuls des
ennuis susceptibles d'entraîner une dégradation très rapide de l'état de santé du requérant au
point de conduire d'une manière certaine à la mise en danger concrète de sa vie ou à une
atteinte sérieuse, durable et notablement plus grave de son intégrité physique sont
déterminants dans le cadre d'une admission provisoire pour des motifs médicaux (JICRA
2003 n° 24 consid. 5b p. 157 s.). Or le Tribunal constate que le dernier certificat médical
versé en cause fait état d'une amélioration de l'état de santé du recourant, s'agissant tant de
son état dépressif que de son amnésie rétrograde. Certes, il y est indiqué qu'il bénéficie, en
octobre 2007, d'une prise en charge ORL en raison des angines à répétition dont il souffre,
et qu'il est probable qu'une intervention chirurgicale (amygdalectomie) soit nécessaire.
Cependant, le recourant n'a produit aucun rapport médical attestant que ce problème aurait
conservé une quelconque actualité, bien qu'il ait eu la possibilité de le faire. Ainsi, rien ne
permet de conclure qu'il souffre actuellement de problèmes de santé d'une gravité telle qu'ils
seraient susceptibles, en l'absence d'accès à des soins essentiels, de faire obstacle à
l'exécution de son renvoi. Quoi qu'il en soit, les troubles physiques et psychiques décrits
dans les documents précités, qui ne nécessitent apparemment pas de traitements
particulièrement complexes, peuvent, selon les informations à disposition du Tribunal, être
traités tant en Russie qu'en Ukraine. A ce propos, il sied de relever que le seul fait que
l'infrastructure ou le savoir-faire médical n'atteint pas le standard élevé qu'on trouve en
Suisse n'est pas, en soi, susceptible de justifier une admission provisoire pour des motifs
médicaux (cf. JICRA 2003 précitée, ibidem, et JICRA 1993 n° 38 p. 274 s.).

E. 1.2
Le nouveau droit de procédure s'applique (art. 53 al. 2 phr. 2 LTAF).

E. 2
L'intéressé a qualité pour recourir (art. 48 al. 1 PA, applicable par renvoi de l'art. 37 LTAF).
Présenté dans la forme (art. 52 PA) et le délai (art. 50 PA, dans sa version antérieure au 1er
janvier 2007, s'agissant d'un recours déposé avant cette date) prescrits par la loi, le recours
est recevable.

E. 3
A._______ n'a pas recouru contre la décision de l'ODM de refus d'asile et de la qualité de
réfugié, et sur sa conséquence juridique, le principe du renvoi (art. 44 al. 1 LAsi), de sorte
que, sous ces angles, dite décision a acquis force de chose décidée (cf. la décision incidente
du 21 mai 2004).

E. 4
L'exécution du renvoi est ordonnée si elle est licite, raisonnablement exigible et possible
(art. 44 al. 2 LAsi). Elle est réglée par l'art. 83 de la loi fédérale sur les étrangers du 16
décembre 2005 (LEtr, RS 142.20), entrée en vigueur le 1er janvier 2008. Cette disposition a
remplacé l'art. 14a de l'ancienne loi fédérale du 26 mars 1931 sur le séjour et l'établissement
des étrangers (LSEE).



E. 4.1
L'exécution n'est pas licite lorsque le renvoi de l'étranger dans son Etat d'origine, dans son
Etat de provenance ou dans un Etat tiers est contraire aux engagements de la Suisse relevant
du droit international (art. 83 al. 3 LEtr). Aucune personne ne peut être contrainte, de
quelque manière que ce soit, à se rendre dans un pays où sa vie, son intégrité corporelle ou
sa liberté serait menacée pour l'un des motifs mentionnés à l'art. 3 al. 1 LAsi, ou encore d'où
elle risquerait d'être astreinte à se rendre dans un tel pays (art. 5 al. 1 LAsi). Nul ne peut être
soumis à la torture ni à des peines ou traitements inhumains ou dégradants (art. 3 de la
Convention du 4 novembre 1950 de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés
fondamentales [CEDH, RS 0.101] ; art. 3 de la Convention du 10 décembre 1984 contre la
torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants [Conv. torture, RS
0.105]). L'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée si le renvoi ou
l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met concrètement en
danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence généralisée ou de
nécessité médicale (art. 83 al. 4 LEtr). L'exécution n'est pas possible lorsque l'étranger ne
peut pas quitter la Suisse pour son Etat d'origine, son Etat de provenance ou un Etat tiers, ni
être renvoyé dans un de ces Etats (art. 83 al. 2 LEtr).

E. 5
A titre préliminaire, il convient de relever que les faits tels qu'exposés par le recourant dans
son courrier du 3 avril 2007, à savoir notamment qu'il serait de nationalité ukrainienne, que
son nom serait C._______ et qu'il serait né en 1960 en Ukraine, sont de simples
affirmations. L'intéressé n'a en effet produit aucun document ni moyen de preuve
susceptible d'étayer ses dires, alors qu'il aurait été en mesure de le faire puisqu'il prétend
avoir recouvré sa mémoire depuis plus d'une année (cf. supra let. G). Dès lors, le Tribunal
est en droit de conclure que le recourant provient de Russie, ainsi qu'il l'a allégué à son
arrivée en Suisse. Cela étant, rien n'empêche le Tribunal d'examiner aussi l'éventualité d'un
retour de l'intéressé en Ukraine.

E. 6.1
L'exécution du renvoi est illicite, lorsque la Suisse, pour des raisons de droit international
public, ne peut contraindre un étranger à se rendre dans un pays donné ou qu'aucun autre
Etat, respectant le principe du non-refoulement, ne se déclare prêt à l'accueillir; il s'agit
d'abord de l'étranger reconnu réfugié, mais soumis à une clause d'exclusion de l'asile, et
ensuite de l'étranger pouvant démontrer qu'il serait exposé à un traitement prohibé par l'art.
3 CEDH ou encore l'art. 3 de la Conv. torture (Message du Conseil fédéral à l'appui d'un
arrêté fédéral sur la procédure d'asile [APA], du 25 avril 1990, in : FF 1990 II 624).

E. 6.2
Dans la mesure où le recourant ne conteste pas la décision querellée en tant qu'elle porte sur
le refus de reconnaissance de la qualité de réfugié et le refus de l'asile, le principe de
non-refoulement ancré à l'art. 5 LAsi ne trouve pas directement application.

E. 6.3
En ce qui concerne les autres engagements de la Suisse relevant du droit international, le
recourant n'a pas démontré qu'il existait pour lui un véritable risque concret et sérieux,
au-delà de tout doute raisonnable, d'être victime de tortures, ou de traitements inhumains ou
dégradants en cas de renvoi dans son pays au sens de l'art. 3 CEDH ou de l'art. 3 de la Conv.



torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou dégradants. Il ne l'a d'ailleurs
pas fait valoir, se contentant d'alléguer être venu en Suisse pour se faire soigner.

E. 6.4
Dès lors, l'exécution du renvoi sous forme de refoulement ne transgresse aucun engagement
de la Suisse relevant du droit international, de sorte qu'elle s'avère licite (art. 44 al. 2 LAsi et
83 al. 3 LEtr).

E. 7.1
Selon l'art. 83 al. 4 LEtr, l'exécution de la décision peut ne pas être raisonnablement exigée
si le renvoi ou l'expulsion de l'étranger dans son pays d'origine ou de provenance le met
concrètement en danger, par exemple en cas de guerre, de guerre civile, de violence
généralisée ou de nécessité médicale. Cette disposition s'applique en premier lieu aux
"réfugiés de la violence", soit aux étrangers qui ne remplissent pas les conditions de la
qualité de réfugié parce qu'ils ne sont pas personnellement persécutés, mais qui fuient des
situations de guerre, de guerre civile ou de violences généralisées, et ensuite aux personnes
pour qui un retour reviendrait à les mettre concrètement en danger, notamment parce
qu'objectivement, au regard des circonstances d'espèce, elles seraient, selon toute
probabilité, conduites irrémédiablement à un dénuement complet, exposées à la famine, et
ainsi à une dégradation grave de leur état de santé, à l'invalidité, voire à la mort. L'autorité à
qui incombe la décision doit donc dans chaque cas confronter les aspects humanitaires liés à
la situation dans laquelle se trouverait l'étranger concerné dans son pays après l'exécution
du renvoi à l'intérêt public militant en faveur de son éloignement de Suisse (JICRA 2003 n°
24 consid. 5 p. 157 s., JICRA 2002 n° 11 consid. 8a p. 99, JICRA 1999 n° 28 p. 170 et
jurisp. cit., et JICRA 1998 n° 22 p. 191).

E. 7.1.1
En l'espèce, s'agissant de la situation générale régnant actuellement en Russie et en Ukraine,
le Tribunal constate que ces pays ne connaissent pas sur l'ensemble de leur territoire une
situation de guerre, de guerre civile ou de violences généralisées qui permettrait d'emblée -
et indépendamment des circonstances du cas d'espèce - de présumer, à propos de tous les
ressortissants de ces pays, l'existence d'une mise en danger concrète au sens de l'art. 83 al. 4
LEtr.

E. 7.3
Dans ces conditions, au vu de l'ensemble des circonstances du cas d'espèce, le Tribunal
arrive à la conclusion que l'exécution du renvoi de l'intéressé dans son pays d'origine doit
être considérée comme raisonnablement exigible au sens de l'art. 83 al. 4 LEtr.

E. 8
Enfin, le recourant est tenu d'entreprendre, en collaboration avec les autorités cantonales
d'exécution du renvoi, toute démarche nécessaire auprès de la représentation de son pays
d'origine en vue de l'obtention de documents de voyage lui permettant de quitter la Suisse
(art. 8 al. 4 LAsi). L'exécution du renvoi ne se heurte donc pas à des obstacles
insurmontables d'ordre technique et s'avère également possible au sens de l'art. 83 al. 2
LEtr.

E. 9
Il s'ensuit que le recours doit être rejeté.



E. 10
La demande d'assistance judiciaire partielle déposée simultanément au recours doit être
rejetée, l'intéressé n'ayant fourni aucune attestation d'assistance ni aucun autre moyen de
preuve susceptible de démontrer son impécuniosité et rien n'indiquant, à l'heure actuelle,
qu'il soit indigent (cf. art. 65 al. 1 PA).

E. 11
Vu le sort de la cause, il y a lieu de mettre les frais de procédure à la charge du recourant
(art. 63 al. 1 PA et art. 2 et 3 let. b du règlement du 21 février 2008 concernant les frais,
dépens et indemnités fixés par le Tribunal administratif fédéral [FITAF, RS 173.320.2]).
(dispositif page suivante)
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